
 

 
 
L’an deux mille vingt-cinq le 15 du mois de mai s’est réuni le conseil communautaire de Seille et Grand Couronné à 18 
heures 30, à Bouxières aux Chênes, après convocation légale du 7 mai, sous la présidence de monsieur Claude THOMAS. 
 
Présents : M. SALVE Olivier – M. RAKOTONDRAMANITRA Haja – M. VOINSON Philippe – Mme FRANCOIS Valérie  
M. MARTIN Christophe – Mme MARANDE Carole – M. HOLZER Alain – M. WARION Jacques – Mme SCHEFFLER 
Véronique – M. FEGER Serge – M. GUEZET Philippe – Mme MARCHAL Astrid – Mme CHERY Chantal – M. MATHEY 
Dominique – M. GAY Gérard – M. RENAUD Claude – M. THOMAS Claude – Mme KLINGELSCHMITT Agnès – M. FAGOT 
REVURAT Yannick – M. MEVELLEC Mickaël – M. L’HUILLIER Nicolas - M. REGNIERE Patrice – M. FRANCOIS Vincent – 
M. HENCK Dominique -M. CHANE Alain – M. CAPS Antony – M. LE GUERNIGOU Nicolas- M. BASTIEN Claude – Mme 
ROJAS Magali – M. MATHIEU Denis -  
Procurations :  M. MICHEL Olivier à M. THOMAS Claude – Mme JELEN Nelly à M. CAPS Antony - M. BARTHELEMY 
Philippe à M. RAKOTONDRAMANITRA Haja – Mme RUSTOM Lina à M. CHANE Alain –   
Excusé(e)s : M. JOLY Philippe – Mme LORETTE Delphine –  
Secrétaire de séance :  M. GUEZET Philippe  
L’assemblée dénombrait :   34 votants   
 
NOMBRE DE MEMBRES   SUFFRAGE EXPRIME :                                  URBANISME   
En exercice : 55             Pour :   34                                                                 10_05_2025 
Présents : 30 Contre :               

Pouvoirs : 4 Absentions :      
Excusés : 2                   
Votants :   34                                                                                       
Date d’affichage :  19 mai 2025 
 
 

Bilan de la concertation dans le cadre de la modification de droit commun n°1  

du PLUi secteur Seille 

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment les articles L.153-36 et suivants ; 

Vu la délibération du conseil communautaire en date du 13 mai 2020 approuvant le Plan 

Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) du secteur Seille, 

Vu la délibération du conseil communautaire en date du 24 juin 2021 approuvant la 

modification simplifiée n°1 du PLUI secteur Seille, 

Vu la délibération du conseil communautaire en date du 15 juin 2023 approuvant la 

modification simplifiée n°2 du PLUI secteur Seille, 

Vu la délibération du conseil communautaire en date du 15 juin 2023 approuvant la 

modification simplifiée n°3 du PLUI secteur Seille, 

Vu la délibération du conseil communautaire en date du 15 juin 2023 approuvant la 

modification simplifiée n°4 du PLUI secteur Seille, 

Vu la délibération du conseil communautaire en date du 15 juin 2023 approuvant la 

modification simplifiée n°5 du PLUI secteur Seille, 

Vu la délibération du conseil communautaire en date du 21 septembre 2023 approuvant la 

révision allégée n°1 du PLUi secteur Seille, 

Vu la délibération du conseil communautaire en date du 11 avril 2024 autorisant le président à 

prescrire la procédure de modification simplifiée n°6 du PLUi secteur Seille, 

Vu la délibération du conseil communautaire en date du 11 avril 2024 autorisant le président à 

prescrire la procédure de modification de droit commun n°1 du PLUi secteur Seille, 

Vu l’arrêté prescrivant la modification de droit commun n°1 du PLUi secteur Seille en date du 24 

avril 2024. 

 
Considérant que conformément aux articles L.103-3 et L.104-4 code de l'urbanisme, le dossier de 

modification de droit commun a fait l'objet d'une concertation dont l'ensemble des modalités fixées 

dans l’arrêté du 24 avril 2024 a été effectué : 

• Mise en place d’un cahier de concertation dans la mairie de Jeandelaincourt 

• Mise en place d’un cahier de concertation au siège de la Communauté de communes Seille 

et Grand Couronné. 

Considérant qu'aucune remarque n'a été inscrite dans les registres mis à la disposition du public et 

aucun courrier concernant la modification de droit commun n°1 n'a été adressé à la collectivité. 
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Yannick FAGOT-REVURAT, vice-président en charge de l’urbanisme, rappel que la Communauté 

de communes Seille et Grand Couronné a prescrit par arrêté en date du 24 avril 2024, la procédure 

de modification de droit commun n°1 du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal secteur Seille et a 

précisé les modalités de concertation. 

La modification de droit commun n°1 du PLUi secteur Seille a pour objectif la modification de la zone 

2AU de Jeandelaincourt. Actuellement cette zone recouvre un commerce antérieur à l’actuel PLUi. Il 

est donc nécessaire de changer partiellement le zonage de 2AU, afin de classer la zone accueillant 

le commerce en Ux. Cette évolution entraîne une modification du règlement graphique et de 

l’Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) liée à la zone 2AU. 

Le conseil communautaire, constitué des délégués des 42 communes adhérentes, après en 

avoir délibéré à l’unanimité 

• Tire le bilan de la concertation : le bilan de la concertation sur le projet de modification de 

droit commun n° 1 du PLUi secteur Seille : toutes les modalités de la concertation ont été 

respectées, le projet de modification de droit commun n°1 n’a fait l’objet d’aucune inscription 

sur les registres de concertation ni d’aucun courrier adressé à la collectivité. Le bilan de la 

concertation est en conséquence favorable, 

• Organise une enquête publique conformément à l’article L.123-10 du code de l’urbanisme, 

 

 

 

 
 

[[[signature1]]] 
 
 

 

Claude THOMAS
2025.05.19 18:29:28 +0200
Ref:8756639-13157599-1-D
Signature numérique
le Président
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 CADRE LÉGAL  
 

Article L.153-11 du Code de l’Urbanisme 

« L'autorité compétente mentionnée à l'article L. 153-8 prescrit l'élaboration du plan local d'urbanisme 

et précise les objectifs poursuivis et les modalités de concertation, conformément à l'article L. 103-3. 

La délibération prise en application de l'alinéa précédent est notifiée aux personnes publiques associées 

mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9. » 

 

Article R.153-3 du Code de l’Urbanisme 

« La délibération qui arrête un projet de plan local d'urbanisme peut simultanément tirer le bilan de la 

concertation, en application de l'article L. 103-6. (…)» 

 

Article L.103-2 du Code de l’Urbanisme 

« Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, 

les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées :  

1° L'élaboration ou la révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan local 

d'urbanisme ; (…) » 

 

Article L.103-3 du Code de l’Urbanisme 

« Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par : 

1° L'autorité administrative compétente de l'Etat lorsque la révision du document d'urbanisme ou 

l'opération sont à l'initiative de l'Etat ; 

2° L'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public dans les autres cas. » 

 

 

LES MODALITÉS DE CONCERTATION 

 

La Communauté de communes Seille et Grand Couronné a souhaité prescrire la modification de droit 

commun n°1 du PLUi secteur Seille.  

 

Le projet de modification de droit commun porte sur la modification de la zone 2AU de 

Jeandelaincourt. Actuellement cette zone recouvre un commerce antérieur à l’actuel PLUi. Il est 

donc nécessaire de changer partiellement le zonage de 2AU, afin de classer la zone accueillant 

le commerce en Ux. Cette évolution entraîne une modification du règlement graphique et de 

l’Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) liée à la zone 2AU.  

 

 

Le Conseil communautaire a donc prescrit la modification de droit commun  n°1 du Plan Local 

d’Urbanisme Intercommunal secteur Seille par arrêté en date du 24 avril 2024. Conformément aux 

articles L.103-3 et L.103-4 du code de l'urbanisme, les modalités de concertation doivent être définies 

pour garantir la bonne implication des habitants du territoire dans le suivi du projet. 
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Les modalités suivantes ont donc été définies et ont été strictement respectées pendant toute la durée 

de l’élaboration du projet : 

• Mise en place d’un cahier de concertation dans la mairie de Jeandelaincourt 

• Mise en place d’un cahier de concertation au siège de la Communauté de communes 

Seille et Grand Couronné. 

 

Cette délibération, comme tous les actes administratifs en rapport avec l’élaboration ou les procédures 

de d’évolution d’un document d’urbanisme, a été affichée au siège de la Communauté de communes. 

 

1. LES REGISTRES  

 

Le registre de la concertation est l’outil privilégié pour permettre à la population et à toute personne 

intéressée par un projet, de formuler des remarques et des demandes particulières. 

Le registre a été ouvert au siège de la Communauté de communes et au sein de la mairie de communes 

de Jeandelaincourt, lorsque les études liées à la modification n°1 du PLUi secteur Seille ont été 

engagées avec le bureau d’études. Toute personne pouvait y inscrire des remarques durant les heures 

d’ouverte de la Communauté de communes et de la mairie. 

 

Aucune remarque n’a été formulée au sein des registres. 

 

2. LES SUPPORTS ÉCRITS 

 

Les habitants ont été informés par la presse de la prescription de la modification n°1 du PLUi secteur 

Seille ainsi que la possibilité de connaître les modalités de concertation en consultant la délibération 

de prescription. 
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3. LES INFORMATIONS NUMÉRIQUES 

 

Les habitants ont été informés via le site internet de la Communauté de communes. 
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